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Le Plan de Prévention des Risques Naturels de la commune de Bramans a été approuvé le 30 Avril 

2014.

Par courrier du 22 janvier 2016 Monsieur le maire demande la mise à jour du PPRN. Une visite sur le terrain 
est organisée le 23 mars, et après concertation avec les services de la Préfecture une réponse en partie 
favorable à la demande est envoyé à la commune le 10 mai 2016.

���
�����
���
�����������	�

La présente modification ne modifie pas le règlement initial du PPRN. Les cartes d’aléa ont été affinées

sur deux secteurs, le nouvel aléa est cartographié dans les rapports en annexe. Le zonage réglementaire est

corrigé en conséquence et les étiquettes de ces nouveaux zonages renvoient au règlement initial.
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La demande de la commune porte sur l’intégration d’un délaissé de route départementale que la mairie

souhaite faire déclasser pour créer une petite zone artisanale. Ces parcelles sont en parties aménagées et

un local artisanal est déjà existant. Il a été demandé au bureau d’étude du RTM de vérifier l’aléa sur cette

zone. Une étude plus fine de la topographie du terrain a permis de redessiner sur cette zone une zone d’aléa

moyen permettant la modification du zonage. (cf rapport annexe 3,3)
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La demande de la commune porte sur l’intégration des parcelles A632, 647, 648, 654, 649 au PPRN. Ces

parcelles en parties viabilisées par la commune pour la création d’un lotissement avaient été oubliées lors de

la création des zones d’enjeux. Il a été demandé au bureau d’étude de vérifier l’aléa sur cette zone. Une

étude plus fine de la topographie du terrain à permis de redessiner sur cette zone une zone d’aléa faible

permettant la modification du zonage. (cf rapport annexe 3,2)

����"

�����������	
�������
��
#$��%

La demande porte sur une erreur de dessin, un bâtiment non cadastré sur la parcelle B190  et qui a fait

l’objet d’un permis de construire en 2001 dot être rajouter sur le zonage réglementaire en zone orange.

����&

�����������	
�������

��	�!

La demande porte sur une erreur de dessin, le bâtiment cadastré sur la parcelle D331 n’a pas été intégré en

zone orange.
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Le décret n°2011-765 du 28 juin 2011 relatif à la procédure de révision et de modification des PPR a introduit
la procédure de modification. 

Les articles R.562-10-1 et Article R562-10-2 du code de l'environnement précisent notamment les points 
suivant : 
- Le plan de prévention des risques naturels prévisibles peut être modifié à condition que la modification
envisagée ne porte pas atteinte à l'économie générale du plan. La procédure de modification peut :

��rectifier une erreur matérielle ;
��modifier un élément mineur du règlement ou de la note de présentation ;
��modifier les documents graphiques délimitant les zones mentionnées à l'article L.562-1,
pour  prendre  en  compte  un  changement  dans  les  circonstances  de  fait  (prise  en  compte
d’événements ou d'éléments de connaissance nouveaux, intégration des modifications d'enjeux et de
leur vulnérabilité).

- La modification est prescrite par un arrêté préfectoral. Cet arrêté précise l'objet de la modification, définit
les  modalités  de  la  concertation  et  de  l'association  des  communes  et  des  établissements  publics  de
coopération intercommunale concernés,  et indique le  lieu et les heures où le  public  pourra consulter  le
dossier et formuler des observations. Cet arrêté est publié en caractères apparents dans un journal diffusé
dans  le  département  et  affiché  dans  chaque  mairie  et  au  siège  de  chaque  établissement  public  de
coopération  intercommunale  compétent  pour  l'élaboration  des  documents  d'urbanisme  sur  le  territoire
desquels le plan est applicable. L'arrêté est publié huit jours au moins avant le début de la mise à disposition
du public et affiché dans le même délai et pendant toute la durée de la mise à disposition.
Le projet de modification et l'exposé de ses motifs sont mis à la disposition du public en mairie. Le public
peut formuler ses observations dans un registre ouvert à cet effet.
La modification est approuvée par un arrêté préfectoral qui fait l'objet d'une publicité et d'un affichage dans
les conditions prévues au premier alinéa de l'article R.562-9 ���������	
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Le plan approuvé est tenu à la disposition du public  en mairie et au siège de l’établissement public  de
coopération intercommunale ainsi qu'en préfecture. Cette mesure de publicité fait l'objet d'une mention avec
les publications et l'affichage prévus à l'alinéa précédent.
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N.ref. : PD/07;04;2016/2.3. 
Affaire suivie par Pierre DUPIRE 
V.ref. : demande L. Mougin 

 
 

Objet : Avis sur le zonage « chutes de blocs » sur le secteur Nord de la 
commune (zone artisanale à côté d’un garrage) 
 
 
Préambule  
La DDT, représentée par M. Mougin, a sollicité le service RTM pour un avis sur le 
zonage du PPRN de Bramans (approuvé en 2014).  
La demande concerne un examen de la cartographie des phénomènes de chutes 
de blocs sur le secteur Nord de la commune, en rive droite de l’Arc à côté d’un 
garage. 
 
Cette mission intervient dans le cadre de l’assistance à maîtrise d’ouvrage que le 
RTM apporte à la DDT dans la réalisation des PPRN. 
 
Une visite de terrain a été réalisée par Pierre Dupire (géologue du RTM), le 
06/04/2016. 
 
 
Fondement de la demande  
La commune de Bramans projette la réalisation d’une zone artisanale sur le secteur 
précité. 
 
Or, d’après le projet de PPRN de Bramans, ce secteur est exposé à un aléa fort e 
chutes de blocs. Il semblerait toutefois que cette zone n’ait pas fait l’objet d’une 
analyse fine dans la mesure où celle-ci était initialement dépourvue d’enjeux. 
 
 

 
 

ONF 
Direction Territoriale 

Rhône-Alpes 
 

 
 

Service départemental 
RTM de la Savoie 

 
42, quai Charles Roissard, 

73026  Chambéry cedex 

tel. : 33 (0)4 79 69 96 05 

fax : 33 (0)4 79 96 31 73 

Email : rtm.chambery@onf.fr 

---- 

Direction Départementale des Territoires 
1 rue des Cévennes 
73011  Chambéry cedex 
 

à l’attention de Lionel MOUGIN  
 

 

 

 
Chambéry, le 07/04/2016 
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Figure 1 : localisation zone d’étude  

 
Observations de terrain 
Le versant dominant la zone d’étude se compose par un affleurement de gypse de 
20 à 30 mètres de hauteur. L’analyse structurale de la falaise montre un matériau 
broyé et altéré en surface. Ce type de roche est en effet très sensible à la 
dissolution au contact de l’eau et se retrouve généralement très instable lorsque la 
roche affleure.  
 

 
Figure 2 : Exemple de masse instable  

 
Des chutes de blocs de volumes très variables peuvent facilement atteindre la 
plateforme en pied de versant. Des paquets rocheux d’environ 10 m3 peuvent se 
mettre en mouvement (cf Figure 2). On distingue d’ailleurs des blocs, vestiges d’un 
ancien éboulement, non loin de la grue.  
 

 
Figure 3 : Blocs éboulés  
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Le pied de versant est favorable à un arrêt rapide des éventuelles chutes. Celui-ci 
est très plat, avec parfois même des obstacles topographiques pouvant jouer un 
rôle dans l’arrêt des matériaux :  

· Une cuvette profonde sur environ 1,5 m au droit de la grue (probablement 
issue d’un déblai) ; 

· Une levée de terre (jouant rôle de merlon) au Nord, qui couronne une zone 
de stockage. 

 

 
Figure 4 : Pied de versant 

 
Méthodologie de zonage de l’aléa chutes de blocs 

 
Figure 5 : extrait du guide MEZAP 

Cuvette 

Merlon 
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En absence d’étude trajectographique, la méthodologie d’usage pour le zonage de 
l’aléa « chutes de blocs » s’appuie sur le guide MEZAP (= méthodologie de 
cartographie du volet chutes de blocs des PPRN – MEDDE – version 21/01/2014, 
cf figure 5). 
 
Ce protocole croise l’intensité de l’aléa (définit par sa blocométrie), avec la 
probabilité d’occurrence qui est elle-même qualifiée par un croisement de l’indice 
d’activité (probabilité de départ) avec la probabilité d’atteinte mesurée à partir de la 
ligne d’énergie (cf figure 5). 
 
a) Blocométrie (intensité) 

Les volumes instables observés peuvent atteindre les 10 m3. Par ailleurs ce 
type de roche peut donner lieu à des éboulements par effondrement de gypse 
dissout (ce type de phénomène ne donne généralement pas de chutes de blocs 
isolées). 
 

b) Activité 
L’activité semble ici modérée. On ne dispose pas d’historique. En revanche elle 
ne peut pas être considérée comme faible au regard des blocs éboulés en pied 
de versant et de l’aspect dégradé de la falaise. 
 

c) Probabilité d’atteinte 
Les lignes d’énergie ont été mesurées sur le terrain au moyen de télémètre 
laser et reportées sur la figure suivante. 

 

 
Figure 6 : mesures des lignes d’énergies (relevées au télémètre laser) 

 
 
 

Angle de 34° : prob. 
atteinte forte 
 
 

Angle de 32° : prob. 

atteinte moyenne 

 
Angle de 30° : prob. 

atteinte faible 
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d) Synthèse des valeurs de la méthode Mézap sur le site :  
 

Intensité 
(blocométrie) 

Probabilité 
d’atteinte (ligne 
énergie) 

Activité Aléa résultant au 
point de mesure 

Elevée (entre 1 et 
10 m3) 

Forte (> 34°) Moyen Elevé (fort) 

Elevée (entre 1 et 
10 m3) 

Moyenne (32°)  Moyen Elevé (fort) 

Elevée (entre 1 et 
10 m3) 

Faible (< 30°) Moyen Elevé (fort) 

 
 
Avis sur le zonage actuel 
 
Globalement, l’application stricte de la méthode MEZAP corrobore le zonage établi 
dans le PPRN. Celui-ci peut-être toutefois affiné en supprimant une bande de 8 m 
sur la langue qui s’étend sur l’ancien tracé de la RD1006 (toujours cadastré comme 
tel aujourd’hui). 
Toutefois le guide MEZAP demande de considérer les effets des singularités 
topographiques. A ce titre, si l’on tient compte des effets positifs de la cuvette en 
pied de versant, et de la levée de terre jouant un rôle de merlon, le zonage pourrait 
évoluer comme illustrer sur la figure suivante. Par ailleurs, le replat très marqué 
occasionnerait un arrêt rapide des propagations.  
En bref, l’application stricte de MEZAP s’avère trop pessimiste par rapport à la réalité 
terrain (=proposition de décalage de la limite d’aléa fort vers le Nord), mais la 
méthode donne toutefois un risque élevé (= proposition d’adopter une position 
sécuritaire en affichant quand même un aléa faible en marge (1.4 sur la figure ci 
après). 
 

 
Figure 7 : proposition de nouveau zonage 

 
 
 

Limite par 
application stricte 

de la méthode 

MEZAP sans 
considération des 

singularités 

topographiques  

Limite par application de la méthode 

MEZAP avec prise en compte des 

singularités topographiques 

Zonage d’aléa faible  
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Conclusion 
Sur la zone d’étude, le zonage de l’aléa chutes de blocs dans la version actuelle du 
PPRN de Bramans pourrait être modifié sur la « langue » qui concerne l’ancien 
tracé de la RD1006.  
 
Une étude trajectographique permettrait de préciser davantage le niveau d’aléa et 
de définir des moyens simples de protection (par exemple : utilisation des 
excédents de matériaux du terrassement en levée de terre jouant un rôle de 
merlon). 
A défaut d’étude trajectographique, le zonage des aléas mérite d’être revu en 
appliquant la méthodologie MEZAP comme proposé en figure 7. 
 
 
 
Rédigé par le géologue RTM              

 
Pierre DUPIRE 

 
 
 

 
Relu et validé par le chef de la cellule expertise 
 
 
 
David BINET 

 


